
SPECTACLE DE FEU “ANIMA, LA VOIX DES FLAMMES”

FICHE TECHNIQUE SIMPLIFIÉE / CONTACT TECHNIQUE : JULIEN - 06 70 02 70 09

TIMINGS :

● Le matin même : Espace de danse monté à l’emplacement convenu  (scène / plancher le cas échéant),

● Spectacle -4h : Mise en place de l’espace de sécurité (barrières le cas échéant),

● Spectacle -3h30 : Installation des régies son et lumières. Mise à disposition des loges,

● Spectacle -3h00 : Tests son, lumières, réglages techniques. Installation des bancs/chaises, etc. 

● Spectacle -2h / +1h  (ajustable selon saisons/évènements) : Repas des artistes (le cas échéant),

● Spectacle +1h30 : Temps nécessaire pour désinstaller et libérer le site et les loges, accès du camion à la scène 

pour chargement et accès à l’hébergement (le cas échéant).

● ESPACE DE SÉCURITÉ :  16 x 20 mètres (adaptations possibles pour surfaces équivalentes). Installer des  

barrières vauban si public de plus de 300 personnes. 

● ESPACE DE DANSE : 8 x 10 mètres, possible au sol sur revêtement dur et plat (asphalte, graviers, pelouses 

tondues, etc.). Installer un plancher de 8x10m en cas de dénivelé ou une scène de 8x10m pour un public de 

plus de 600 personnes (sauf si espace à gradins naturel ou équivalent).

● INSTALLATION DU PUBLIC : fournir et installer des bancs/chaises/moquettes en face de l’espace scénique.

● RÉGIE SON : Sonorisation fournie et installée par la Cie Manda Lights, sauf pour une jauge public attendue 

supérieure à 700 personnes : faire installer une sonorisation adaptée par un prestataire professionnel à la 

charge de l’organisateur. Bande son du spectacle lue via notre ordinateur.

● REGIE LUMIERES : Éclairage du spectacle fourni et installé par la Cie Manda Lights. Spectacle nocturne (ou 

tombée de la nuit), l’éclairage public devra être éteint par l’organisateur.

● LOGES : Salle avec 2 tables et 4 chaises, prises électriques, toilettes, lave mains.

● REPAS / HÉBERGEMENT : Repas pour 4  personnes / 3 chambres (forfait auto-gestion possible).


